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Interdiction de faire des feux à ciel ouvert en forêt ou à proximité dans la 
MRC de Bellechasse 

 
 
Saint-Lazare-de-Bellechasse, le 9 juin 2021 – Le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
interdit de faire des feux à ciel ouvert en forêt ou à proximité, et cela, en raison des conditions qui 
sévissent présentement. Cette décision, prise en collaboration avec la Société de protection des forêts 
contre le feu (SOPFEU), entraîne donc une interdiction qui entre en vigueur à compter du 9 juin à 8 h. 
L’interdiction touche plusieurs secteurs, dont l’ensemble du territoire de la MRC de Bellechasse.  
 
Présentement, 14 incendies sont en activité au Québec. Depuis le début de la saison de protection, 318 
incendies de forêt ont touché 1288,3 hectares. Ce bilan excède la moyenne des 10 dernières années en 
ce qui a trait au nombre d’incendies.  
 
La collaboration de tous est essentielle pour que l’interdiction soit respectée. Cette mesure a pour but de 
limiter les risques d’incendie de forêt. Les contrevenants s’exposent, outre le paiement des frais, à une 
amende. Pour consulter la carte du territoire visé, rendez-vous au www.sopfeu.qc.ca  
 
Rappelons que cette interdiction vise uniquement les feux à ciel ouvert et non les feux réalisés dans un 
dispositif conforme tel qu'un foyer extérieur tel que précisé dans l'extrait du Règlement concernant la 
création et les interventions du Service municipal de Sécurité incendie ainsi que la prévention des 
incendies.  
 
Pour plus d'informations, vous pouvez contacter M. Steeve Malaison, coordonnateur du Service incendie 
de la MRC de Bellechasse au 418-883-3347 poste 634 ou par courriel smalaison@mrcbellechasse.qc.ca. 
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https://www.mrcbellechasse.qc.ca/fichiersUpload/fichiers/20210609163825-extrait-reglement-article-34.pdf

